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Me Madeleine Renaud










Ligne directe: (514) 397-4252










Courriel: mrenaud@mccarthy.ca

PAR COURRIEL 
ET PAR MESSAGER
Montréal, le 5 avril 2004
Me Véronique Dubois 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 
Tour de la bourse 

Case postale 001 

800, place Victoria, 2e étage 

Bureau 2.55 

Montréal (Québec) H4Z 1A2 

Objet:
Requête demandant l’inclusion du montant fixé au titre des coûts d’exploitation dans le prix minimum et demande d’ordonnance provisoire 



V/R: R-3517-2003 

Chère consoeur,


La présente fait suite à votre lettre du 12 mars 2004 adressée à Me André Bourgeois et dont copie a été transmise à tous les participants dans le dossier R-3517-2003.


Notre cliente, l’Institut canadien des produits pétroliers (l’« ICPP ») n’entend pas intervenir dans le cadre de la demande de révision de la décision D-2003-220 rendue le 27 novembre 2003. L’ICPP ne prend aucune position quant aux questions soulevées par la demande de révision, lesquelles seront tranchées par la Régie après que les parties auront eu la possibilité de faire valoir leurs prétentions.


Toutefois, l’ICPP tient à souligner que la demande de révision dont est saisie la Régie entraîne des frais qui seront supportés pour la plus grande partie par ses membres qui ne participeront même pas au débat devant la Régie.  Ainsi, aucun des participants à l’audience n’aura à débourser quelque partie que ce soit de ces frais. Les membres de l’ICPP estiment que cette situation est pour le moins aberrante et que des mesures devraient être prises pour rectifier la situation.


Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations distinguées. 


McCarthy Tétrault, s.r.l. 

(s) Yves Bériault
Madeleine Renaud

(Signée en son absence par Me Yves Bériault)
MR/mbi
c.c.:
Monsieur Carol Montreuil, Vice-président, Division du Québec, Institut canadiens des produits pétroliers

Me Éric Bédard (Fasken Martineau DuMoulin) pour Intergaz et AQUIP


Monsieur Maurice Maisonneuve pour l’Association des services de l’automobile Inc.


Me Pierre Tourigny (Lafortune Leduc) pour CAA-Québec et Option Consommateurs


Me Christian Immer (Woods & Associés) pour les Entrepôts Costco


Me Éric Dunberry (Ogilvy Renault) pour Petro-Canada


Me Pierre Desrochers pour Pétrolière Impériale Ltée


Monsieur David Dollard Saint-Laurent pour Produits Shell Canada 


Me Louis P. Bélanger (Stikeman Elliott) pour Ultramar Ltée
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